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Cenificat de performance énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel
Demande de permis à partir du l er mai 2Ot O

Référence PEB : RWPEB-090472

Numéro: 20251220503517

Établi le: 2o/12/202s
Validité maximale : 20/12/2035 lffi

Logement certifié
Nom Maison

Rue: Rue Haute

CP : 6990 Localité : Hotton

n 84

Certifié comme :Hab. avec partie affectée à des bureaux ou

Date de constructioî :2022

Là consommation théorique totale d'énergie primaire de
ce logement est de .. 2I.789 kwh/an

Surface de plancher chauffée 318 m':

Consommation spécifique d'énergie primaire : 69 kWh/m2.an

@
@

-

BP: -

170 < E,p.,< 255

255 < [,p., < 340

c

D

140 < t,0., < 425

425 < t,p..< 5t0

Siège social : Route de Hamoir

n':30 Boite:

CP: 4500 Localité:Huy

Pays : Belgique

E

F

Je déclare que toutes les données reprises dans ce certificat
sont conformes à la Réglementation PEB en vigueur en

et sF bllonie à la date du déPÔt e la demande

home -consult'n (Période: Du 01/01/20'19

RémY Pié tard
de calculv.14.5.3

info@home-con
Tel: 0484/43 9 880

sult. î&ate 120112/2025

Signature:

Le certiticat PEB est un documentqui doit être réalisé à l'issue de la procéd

résidentielle. ll donne des informations sur la perfotmance énergétique du

on
de permis
du logiciel

ure PEB relative à la construction d'un bâtiment ou d'une unité PEB

bien et sur le respect des exigences imposé€s aux bâtiments neufs

ou assimilés. Ce certificat PEB est élabli par le responsable PEB du pro.iet, su r base de la déclaration PEB finale conformément à l'article 33 du

décret PEB du 2811 1/13. Certains de ses indicateurs devront être mentionnés dans les publicités réalisées en vue de la vente ou la location; la

classe énergétique, la consommation théorique totale et la consommation sÉcifique d'énergie primaire. Ce certificat PEg devra âfalement

être communiqué à l'acquéreur ou au locataire avant la signature de la convention, qui menlionnera cette communication.
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Besoins en chaleur du logement

mntmeJ

A{+ t D..< 0

Performan(e des installationi de (hauffage

médro(l€ er(€llente

ex(ellente

Système de ventilation

rtieldbînt (0m et

Lp., > 510 G

tltilisation d'énergie5 renouvelables

pompe à (halÊur ccgénéranonblomase50l.thetm. rol. piotovoll

Responsable PEB n" PEB-fl)768

Pour de plus amples informations, consultez le Guichet de l'énergie de votre région ou le site portail de l'énergie er,etgie.wollonie.be

@t

Logement certifié

er(essifs élevés m0vent faibles

Performan(e des installations d'eau chaude sânitaiae

GL
médiooe insuffi5ante ratirfaisànte bonne

Performance énergétique

Dénomination : Home-consult.net

ôr
insuffisanle 5atisfaisante bonne

(Àr



CERTIF.ICAT Certificat de performance énergétique (PEB)

8âtiment résidentie!
Demande de permis à panir du l" mai2010

RéférencePEB; RWPEB{90472

Numéro: 20251220503517

Établile: 20/12/2025

Validité maximale : 20/1U2035 lffi

E 29 44 69

Coeftlcent de transmission
thermique (U)

Réslstànce thermlque (R)

Niveau d'isolation
thermique global

Niveau K

Nlveau de coniommation
d'énergie primaire

Niveau Ew

Consommatlon spéciflque
annuelle d'énergie primaire

EsPec

Ventilation

lndicateur du risque
de surchauffe

Créperditions de chahur dûes à la construclion : l77,21WlK
Déærditions de ahêleur dûes âux nceudr consttuctifs : 29,58 W/K
Déperditions totales pôr trânfiission: 206,8t W/K
Valeur U moyenne: 0,35Wm1.K

Surface de déperdhion
Volume protégé :

Compa(ité:
Niveau K:

Consommationcara«érasùqueannuelled'énergieprimàare: 21.788,69 kwh/an
Valeurde référence pour cette consommation: 49.811,90 kwh/an
Niveau Ew (résultat du rapportenùe ces 2vôleura): 44 < 65 (valeur à rerp€cter)
Concrètement, cela signifle que cette unité PEB.onsommezl4 de sa valeurde référence.

hygiénique

Consommation (àra«éristique ànnuelle d'énergie primaire : 21.788,69 kwh/ân
Surfàcetotale de plan(her chàuffée (Ach): 317,65 ml
Espec (r6uhôt du rappon entre ces 2 valeurs): 59 kwh/m'1-an < 11skwhy'mr.an (valeurà respe«eo

Pourgarantir une quàliléd'air in!érieur sufisante, chaque ejpâ<e doit re5pe<ter un débft deventilation
minimâlsoiten alimentation, 5oit en extra«ion, ainsiqu'un débit minimalde transfert. L,exigenceà reapecter
dépend du typê d'espa<e (rea ou humide) et de sa surface.
L'indicateur O signme qu'au moins un erpaae ne respecte pa5 l'une de res exigen(es lpé(ifiques.

L'lndicateur du risquede sur(hauffe évalue là probabilité qu'une seniàtion d'in<onfondueà une rur(hôuffedu
logenrent ne sutuienne en été.
L'indicôteur È, signifie que la vàleur limite n'est pas dépâlsée (exigence légale rêspectée) màisqu,il existe
nêônmoans un d5que de sur(hàuffeJUgé 'ài5onnable, évalué à 53%.
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PÊB

Aspects réglementaires

Evaluation du respect des exigences PEB

*
Valeur U/R Niveau K Niveau Ew Ecpê(

x

Ventilation

Chaque paroidoit respecter unevaleur U maximale ou une valeur R minimale. Lexigenceà re5p€cter dépend
del'inclinaison de là pàroi (verticale, inalinée, horizonrèlê) et de son environnement (vers l'extérieur, vers un
espa(e non <hâùffé, contre teres, vers un espàce non <hâuf{é, conreteres, verr un espace ahauffé mÎoyen,...).

L'indicateur .j signifieque toules les parcis respê<tent son exigenae d'i5olation spéaifique.

595J9 m'
913.52m'

t,53 m

29
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Le volume protégé d'un logement reprend tous les espaces du logement que l'on souhaite protéger des
déperditions thermiques, que ce soit vers l'extérieur, vers le sol ou encore des espaces non chauffés (cave,

annexe, bâtiment mitoyen...). ll comprend au moins tous les locaux chauffés. Lorsqu'une paroi dispose d'un
isolant thermique, elle délimite souvent le volume protégé.

Le volume protégé est déterminé conformément au code de mesurage défini par la Réglementation PEB.

Le volume protégé de ce logement est de 914 mr

ll s'agit de la somme des surfaces de plancher de chaque niveau du logement situé dans le volume protégé. Les

mesures se font en prenant les dimensions extérieures {c'est-à-dire épaisseur des murs comprise). Seules sont
comptabilisées les surfaces présentant une hauteur sous plafond de minimum 150 cm. Cette surface est utilisée
pour définir la consommation spécifique d'énergie primaire du logement (exprimée en kWh/mz.an) et les émissions

spécifiques de CO2 (exprimées en kg/m'z.an).

La surface de plancher chauffée de ce logement est de 318 m2

Certificat de performance énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel
Demande de permis à partir du 1d mâi 20! 0

RéférencePEB: RWPEB-O9O472

Numéro: 20251220503517

Établile: 20/12/2025
Validité maximale : 20/12/2035 lffi

Volume protégé

Surface de plancher chauffée
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Wallonie

Conditions standartisées - La performance énergétique du logement est évaluée à partirdela consommation totale en
énergie primaire. Elle est établie pour des conditions standardisées d'utilisation. notamment tout le volume protégé est maintenu
à 18" C pendant la période de chauffe, jour et nuit, sur une année climatique type. Ces conditions sont appliquées à tous les

logements faisant l'objet d'un certificat PEB. Ainsi, seules les caractéristiques techniques du logement vont influencer sa

consommation et non le style de vie des occupants. ll s'agit donc d'une consommation d'énergie théorique en énergie primaire ;

elle permet de comparer les logement entre eux. Le résultat peut différer de la consommation réelle du logement.

Cette consommation se calcule en prenant en compte les postes suivants

Certificat de performance énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel
Demande de permis à partir du 1" mai 2010

RéférencePEE: RWPE&09o472

Numéro: 20251220503517
Établile: 20/12/2025
Validité maximale : 2O11U2035

o^
G

@r^.
-ie

o,

t'i
lè (hrlpur Dour Dr( ral <haude

o

o

ll r'agit de l'énergle qul laut 4pmer à l'eàü pour l€r h{inr d't6. Le5 beroinr lont rftlboé! de m aîiàrl
toûrtaiÊ;16 p.ner enl éyaluéet au niveau de la prodn(ton, Iévenluel rlodàqe èt là dhtributtun.

(onsommàtion d {nefi,ie dÊs auxiliôire3
seul! lont (uriSûÉ 16 éyentEh (iruhÈ{rt pnüaE|rl' rellê(!€3 et l'ftûmlqlf de le dwdlàr

Una aonrommàlion eltp re en(ompte unkluempnl€n prelen(e d'une inllà llalion de dimàlilation i)(e.

Le le(oul' éventüelà der (apteurr 5olârrer thermiques€!t pris en (ompte.

('e{ là qu tlté d ênergie q0 il but amen€l daî5 le bâlimêlt pur le ô
en lenant (omûe del perter deJ inrtâllàthn!, dê li con5ommatoô det
étentuel.

àuffage
àuiliài

€t l?ar ciàude raîitâire
rei et du lefro idirs€m€nt

Perles de trèngtormation
( c{ féffidr p€dü€ l0t5 de b ùaffhniün düa ftr* phuie o un€ énagle utlha r
daîs h bâtmft

I

I

I

I

I

I

I

I

I

++--,.-

o

(ert lénergie diredement préleÉ€ à L planèle. tlle (omflend lénerqie conr0mmee ainti qùe le5
p€rlpr n«e5t iE pourtBnsfomer ia màtÈre pEmiàE (Étrole, gà2, !ânium)€n éneBie utilirabl.
(mazo{l gàz natolêl, él«tri(ité) m.it àu5riltneBie gaqnÉ€ du fàil d uneévenluelleàutoprodu(tion
éléddqoe.

Lélectricité: une énergie qua pèse lourd sur la performance énergétique du logement.
Pour l kwh consommé dàns un logement, ilfaut2,5 kwh d'énergie À I'inverse, en cas d'auto-production d'électricité (via pânneaux
dans une centrale êectrigue. Le5 pertes de transformation sont photovoltahues ou <ogénération), la quantité dénergie gagnée
donc importantes, elles s'élèvent à 1,5 kwh. esr aussi multipliée par 2,5; il s'agit êlors de penes évitées au

niveâu des centrale5 électriques.
EXEMPLE D'UNE INSTALLATION DE CHAUFFAGE ÉLECTRIQUÊ EXEMPLE D'UNE INSTALLATION PHOTOVOLTA'IQUE

(onsommation finâ le €n ôaufhge I f o OOO tWtr PaùFaurphotoyolrdlues

i 15 000 kwh hnes de uaEfomalion evité6e
Comommation en emBie Fifilàite &ommie en éneBie primaire Ir 25 0oo kwh
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o , r 000 kwh
o
- r 500 kwh
e
- 2 500 ku,h

Pelt6 de ùà nsformation

Méthode de calcul de !a performance énergétique

&!!Le!!g!gnt lslggs:énefslg:lSgl9a9,qbJ§:.)_!.e_1ont pas impactées par des pertes de trandormation

Ee50ins en (hàleurdu log€ment
hr b€loln5 €tl ûdeur ioot àr5{ appelé5 hroinr neB en éfl€rlh poür h dâufâoê.
ll r,a't de l'éî€r* qül| hlt appoftr au log€mnt poü mlûnh ombnh h t6rpü.ùre
htirieûe de (elÈd.

Pertê1 de I in5tallation de (hautfag€

[!' perE ioot érih&i n nin u d€ li [rodu<tbo. l'énoülel rtd.g€, h ûùifubo, l'fflsiqr
et là ÉguLtim.

_.jr
I

'/r,^1 
AutoDrodu(1ion d ele(iri(ltê

[Q.] ffi["#tdet nalne loliirtlphûïlltatrretoodunemiÉêrirlo'
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Certificat de performance énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel
Demande de permis à partir du 1" mai 2olo

La consommation totale d'énergie primaire du logement est la somme de tous les postes repris dans le tableau ci-
dessous. En divisant ce total par la surface de plancher chauffée, la consommatlon spécifique d'énergie primaire, Espec,

est obtenue. C'est sur cette valeur Espec que le label de performance du logement est donné.

8€soins €r (haleur

du logemenl

G

Apports solairês themiques
pour l't(SeVou le <haulfage

@ Autoprodu(tion déledridté

Perte! d€ trânsformâtion des postet

d-des9lr consommârt d€ Iél€<tridté

Evaluation de la performan(e énergétique

Référence PEB : RWPEB-09O472

Numéro: 20251220503517
Étabfife: 20/12/2025
Validité maximale : 2O11U2035 lffi

a

ô

o

o

e

e

c
o

0

19.003

2.736

6.049

1.317

879

29.984

4.596

21.789
kWh/an

3.294

-6.894

e
i

o
i

318
m'

(€ logement obtient une datse A kWh/m'zan

@(on5ommalion spé(iique d énelgia primaile du logement {[sp«)

0le en oherue en diyi$nt la t0l6ûnmatim xmu€lle Pàr la su à(€ de plands

dButr€e. (ene vdeur pemet une (ûnpanbon efim logeme0ts indéPendammcrfi

de leu tillle.

La Consommation spécifique de ce logement respecte la réglementation PEB en vigueur lors de sa construction et

s'élève à environ 5396 de la consommation spécifique maximale autorisée'

5/16

ô (onrommntion inàle

ô

ô

G

Pertes ù llnstâlhtlon
de (hâüfaqe

(onsommition dtnergie
pour l€ lefroidissement

Besoin! de ôaleur poür produile
hau (haud€ sinitâire (tCS)

et pertes de llnrtillatlon

(onsommation dénergie
dêrauxiliài16

l

Surfa(e de plal(hcl (h.uff ée

Ell{r esl le résultat du (umuldes postes ri dessus.

Perter dê tranlfomâtioî éYitées

ÿâ(e à l'autoprodu(tior d'él€dd(ilé



CêPTF-ICAT
PËE}

Wallonie

Cette partie pÿésent€ une description des principaux postes pris en compte dans l'évaluation de la performance énergétique du
logement. Sont également présentées les principales recommandations pour améliorer la situation existante.

Besolni n€B

€n én€rgle(BND

par m'z de planrher

(hauffée et par an

Ces besoins sont les apports de chaleur à fournir par le chauffage pour maintenir constante la température intérieure du
logement. lls dépendent des penes par les parois selon leur niveau d'isolation thermique, des pertes pàr manque d'élanchéité à
l'air, des pertes par la ventilalion mais aussi des apports solaires et des apports internes.

Certificat de performance énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel
Demande de permis à pônir du l " mai 2010

o

RéférencePEB: RWPEB-O90472

Numéro: 20251220503517

Établile: 20/12/202s
validité maximale : 2011U2o35

Ptrles pôrleJpèrolt

D'autànt plus faiues que l'idation themiqu€ des pàrois €st imponànt€

(voir détàil+àprèr).

Penei D lÊ5fuites d'iir
D'àutanl plus faid.s que l'étandéité à hir du bâtim$r €« él€v€€

(voû détaild-aprèr.

Pertei par la Yentilatioo

Hles onstltu€nt un mal né.êssaire pour à5qrer là sanlé des o((uparts et la sàlubrité

des lo(au (voir déÈI (i-aprèr).

^ppon5 
solàrrer pèr,es vriraqe5

ftis ên (omptê (poste non détaillé d-aFès)

ftaleur dég a qde par les oc(upànts, l'éclaùa ge et le5 éq uipement5.

Btsoin5 en ûaleür du loqêment

Appd6 aussi, besoins n€ts en énergie pour le dauffàge

6/t6

t

o-
/a/^ *§-.

1r.i lt

c

e

Descriptions et recommandations -1 -

Besoins en chaleur du logement

mtnlmes

60

kWh/m2.an

Les surfaces rcnseignées sont meturées suivant le code de
mesurage définipar la Réglementation PEB.

Pertes par les parois

Type Dénominâtiôn Surface Respect des exigences

La performance thermique de ces parois respecte les valeurs autorisées par la réglementation pEB en vigueur lors
de la construction du logement.

Parois conformes

M1_BRIQUES 169.84 m2 Y U : 0,18 W/(m'?.K) Umax : 0,24 W/(m'z.K)

M2-BARDAGE 77.45 m2 g U:0,19W/(m'].K) Umax : 0,24 w/(m2.K)

.r,î\

L]
exressifs élevés m0yens faibles

ô
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Certificat de performance énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel
Demande de permis à partir du 1" mai 20l o

RéférencePEB: RWPEB-090472

Numéro: 20251220503517

Établile: 20/12/2025
Validité maximale ; 20/1212035 Wallonie

Type

Pertes pâr les parois

Dénomination

M3 MUR C/ SOL 46.78 m2

M4 MUR C/ W 2.87 m2

ME,I/o2-FAV-OB 0.99 m2

ME1/03 FAV OB 0.52 m2

MEl /o4-FAV-OB 0.52 m2

MEI /01-FAG-OB 1.27 m2

8.51 m2

MEI/07-FAD_FIXE 3.97 m2

ME I /06-FAR-COULISSANT+FIXE .278 m2

3.85 m2

ME2/01-FAG-OB 1.67 m2

Les surfaces rcnseignées sont mesuftes suivant le code de
mesuragedélini por lo Réglementation PEg.

Su rfâcê Respect des exigences
-I

Parois conformes

La performance thermique de ces parois respecte les valeurs autorisées par la réglementation PEB en vigueur lors
de la construction du logement.

U : 0,29 W/(m'.K)
R:3,17(m'.K)/w

Umax : 0,24 W/(m'2.K)

) U : 0,29 W/(m'z.K)

R:3,15(m'.K)^/V

Ug : 1,10 W(m'.K)
Uw:'1,14w/(m'?.K)

Ug: 1,lO W/(m'?.K)

Uw: '1,21 W/(m'.K)

Ug : l,l O W/(m'.K)
Uw:1,21 w/(m'2.K)

Ug : 1,10 W/(m'z.K)

Uw:1,13w/(m'i.K)

Ug : O,7O W/(m'?.K)

Uw:1,22 w/(m'?.K)

U9 :0,60 w/(m'].K)
Uw:0,69 w/(m'?.K)

Ug : 0,60 w/(m'z.K)

Uw: 1,14 W/(m'.K)

Uq:1,lOW/(m'?.K)
Uw:1,13w/(m'].K)

Ug : 1,10 W/(m':.K)

Uw:1,12W/(m'.K)

Ug:1,10W(m'z.K)
Uw:'1,14W/(m'z.K)

Umax : 0,24 W/(m'2.K)

UgMax: l,low/(m':.K)l
UwMax: 1,50 I

W(m'I.K) I

UgMax: l,1O W(m'.K)l
UwMax : 1,50 

I

w(m'z.K) I

UgMax:1,10w/(m'.K)l
UwMax : l,5O 

I

w(m'l.K) |

UqMax: 1,10 W/(m'.Ki
UwMax : 1,50 

|

W(m'.K I

UgMax: l,1O w/(m'?.K)l

UwMax : 1,50 
I

w(mr.K) I

UgMax:1,lOw/(m':.K)
UwMax : 1,50

w(m,.K)

UgMax : l,1O W/(m'.K)
UwMax : 1,50

w(mr.K)

UgMax:1,10W(m'z
UwMax : 1,50

w(mr.K)#
lugMax : l,1o W/(m'l.K)l

UwMax : 1,50

W(m'z.K)

pgMax: 1,10 W(m'?.01

UwMax : 1,50 I

W(m'?.K) 
I

--l
K)l

I

7/16

ME2/02-FAG-OB 1.1 m2

&
D$cdption3 et re(ommandations -2-

t

MEl /08-FAR-COULISSANT

MEl /05_FAD,OB



rF-FTIF-ITAT Cenificat de performance énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel
Demande de permis à panir du 1"' mai 20l O

RéférencePEB: RWPEB{90472
Numéro: 20251220503517
Établile: 20112/2025

Validité maximale : 2011U2O35 lffi
Pertes par les parois Les sur{aces renseignées sont mesurées suiyant le code de

mesurage défini par lo Réglementation PEB.

Type Surface Respect des exigences

Parois conformes

La performance thermique de ces parois respecte les valeurs autorisées par la réglementation PEB en vigueur lors
de la construction du logement.

Max:1,10W(m
UwMax : 1,50

w(mr.K)
t,
I

7
.K)i

Ug: 1,10 W/(m'z.K)

Uw : 1,13 W/(m'.K)

s
ME2l03 FAD OB 1.15 m']

VOl_MKO8_FAV 1 .09 m'?

1.6 m2

1.6 m2

Ug:'1,OOW/(m'l.K)
Uw : 1,40 W(m'z.K)

Ug : 1,00 W/(m'?.K)

Uw:1,40W/(m'?.K)

lugMax:1,10W(m'.K)l
I UwMax : t,5o I

W/(m'1.K) I

UgMax : t,t0W(mz.0l
UwMax : 1 ,50

W/(m').K)

uslvlu*rJow(r14
UwMàx : 1,50

W/(m'].K)

lUgMax:1,10W(ml
I uwMax : t,5o
I w(m'.K)

VOz 5KO8 FAV

VO3 5KO8 FAV

K)

VO4 MKOs FAV

VO5-5K08-FAR

VO6 SKOS FAR

--+-__l

1 .09 m2

1.6 m2

1.6m2

Ug:1,00W(m'?.K)
Uw:1,40W(m'?.K)

Ug : '1,00 W/(m'?.K)

Uw:1,40W/(m':.K)

Ug : l,0O W/(m'.K)
Uw : 1,40 W/(m'z.K)

lUqMax:1,10W(m'.§l
I UwMax : t,so I

I w(m'.to 
I

EsÀ4*;row('n'$l
UwMax : 1,50

W/(m':.K)

gMax : 1,10 W/(m'?.K)

----t-

U

1.6 m'

5.53 m2

5.5 m'

3.93 m2

UwMax : 1,50

W(m2.K)

MEO/02_PORTE SALON U : 2,00 w/(m'?.K) Umax : 2,00 W/(m'].K)

PsO1_PORÏE GARAGE U:1,40W/(m'z.K) Umax : 2,00 W/(mz.K)

Umax : 2,00 W/(m'z.K)MEO/o3-PORTE ENTREE

8/16

-.1

34.08 m2

---+

U :0,18 w/(m'].K) Umax : 0,24 W(m':.K)

PÉE}

Des€aiptions et recommandations -3-

Dénomination

Ug : 1,OO W/(m'.K)
Uw:1,40W/(m'1.K)

Ug : 1,00 W/(m'.K)
Uw : 1,40 W/(m'?.K)

VO7-5K08_FAR

U : 1,09 W(m'?.K)

T1_TOIT INCLINE + FINITION



CÈRTIÉICA:T

PEEI
Cenificat de performance énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel
Demande de permis à partir du 1"' mai 201o

Wallonie

Perter par le3 palois Les sufaces rcnseignées sont mesurées suivant le code de
mesurage défini par la Réglementation PEq.

Dénomination Surface Respect des exigences

Parois <onformes

La performance thermique de ces parois respecte les valeurs autorisées par la réglementation PEB en vigueur lors
de la construction du logement.

T3 TOIT PLAT REZ 3.59 m2 U :0,13 W/(m'z.K) Umax:0,24 W/(m2.K)

T4 TOIT PLAT REZ+1 3.59 m'2 U : O,l3 w/(m'z.K) Umax : 0,24 W/(m'2.K)

!

P1 DALLE SOL

P2 DALLE W

P3_DALLE EXT

T2-PLAFOND EANC !

f s-r"*-ï- Respect des exigences

102.29 m2
U : 0,25 W/(m'z.K)

R : 3,68 (m2.K)/W Umax : 0,24 W/(m'.K)

8.7 m2
U :0,I6 W/(m'.K)
R : 5,75 (m'?.K)^V

Umax : 0,24 W/(m':.K)

8.68 m2 U :0,09 W(m'].K) Umax:0,24 W/(m2.K)

U : 0,'18 W/(m'z.K) Umax : 0,24 W/(m'2.K)

I

I

Parois non confolmes

La performance thermique de ces parois ne respecte pas les valeurs autorisées par la réglementation PEB en

vigueur lors de la construction du logement.

Au(une

Aucune

Aucune

9/16

Aucune

RéférencePEB: RWPEB-090472

Numéro: 20251220503517
Établile: 20/12/2025
Validité maximale : 20/]'U2035

@
Descriptions et re<ommandations -4-

Type

76.25 m2

Type Dénomination

L_l
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Certificat de performance énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel
Demande de permis à panir du 1" mai 20lo

RéférencePEB: RWPEB-09û172

Numéro: 20251220503517

Étâblile: 20/12/2025
Validité maximale : 20/1212035

@
Wallonie

Des(iptions et recommandations -7-

lnstallations de chauffage

satisfaisante

Rêîd€mcnt

global

en énergie primaire

Couvre 100.007o du volume protégé

Chauffage central : chauffagel

Production Chaudière à condensation, propane, Rendement à 30ÿo de charge : 98,7%

Stockage Absent

Distribution Toutes les conduites de chauffage sont dans le volume protégé.

Emission/
Régulation

Radiateurs
Présence de vannes thermostatiques.
Présence d'une sonde extérieure.

t2/16

û
médio<re insufflsant bonne excellente

Lu lnstallation de chauffage
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Certificat de performance énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel
Demande de permis à partir du 1ê' mai 201 0

RéférencePEB: RWPE&090472

Numéro: 20251220503517
Établile: 20/12/2025
Validité maximale : 20/12/2035 Iffi

lnstallation d'eau chaude sanitaire

médio«e ex(€llente

Rênd€ment

sht
en énergie primaire

lnstallation d'e.u chaude sanitaire

lnstallation d'eau chaude sanitaire : instECSl

oduction d'ECS Chaudière, propanePr

Stockage Présence d'un ballon de stockage

Distribution

Evier de cuisine, 3,60 m de conduite

Bain ou douche, longueur de conduite par défaut (10,00 m)

Bain ou douche, longueur de conduite par défaut (10,00 m)

t3/16

Descriptions et re(ommandations -8-

insuffisante ràtisfaisante

LJ
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lffi
cenificat de performance énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel
Demande de permis à partir du 1* mai 2010

Référence PEB : RWPEB-090472

Numéro: 20251220503517

Établile: 20112/2025

Validité maximale : 20/1?,2035

Descriptions et recommandations -9-

Système de ventilation

iel

N'oubliez pas la ventilation I

La ventilation des locaux est essentielle pour la santé des occupants et la salubrité du logement.

Le responsable a encodé les dispositifs suivants.

Locaur humidesLocaux secs

WC_RO

1 OT, 1 OEM I
1 OT, 1 OEM

'r oAR, 1 0T e

1 OAR, 1 OT g

1 OAR, 2 OT, 1 OEM v

1 0T. 1 oEM t
I OT, 1 OEM

,I 
OT, 1 OEM

107 o

1 OAR, 1 OT rg

1 OAR, 1 OT q,
'I OAR, r OT g
1 OAR, 1 OT

1 OAR, 1 OT g

CUISINE

WC_R+1

SDD_CH1

SEJOUR

CHI R+]

CH2 R+l

CH1 _R+2

SALON TOILETTAGE

cH4 R+2

CH5_R+2

Ouvertures d'alimentation
réglables (OAR) ou
mé(aniques (OAM)

Ouvertures d'atimentation
réglables (OAR) ou
mé<aniques (OAM)

5DD_R+2cH3_R+2

CH6 R+2

Selon le descriptif effectué par le responsable PEB, votre logement est équipé d'un système type C.

Dans un système C, I'alimentation en air neuf est naturelle c'est-à-dire sans ventilateur, mais l'évacuation de l'air
vicié est mécanique, c'est-à-dire avec un ventilateur.
Après vérification des débits d'air installés, il apparait que les ouvertures de ventilation sont insuffisantes dans
certains espaces, voire totalement absentes. L'aspect 'Ventilation hygiénique'de la Réglementation PEB n'est dès
lors pas totalement respecté et votre logement est en infraction.

La mise en place d'un système complet assurant la ventilation des locaux est essentielle pour la santé des
occupants et la salubrité du logement. ll est vivement conseillé de compléter le système de ventilation installé
pour le rendre conforme.

t4/16

PÊE}

absent

zas
lLj-]l

Système de ventllâtion



CÉRTIÊICAT
F)ÊE}

Certificat de performance énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel
Demande dê pêrmis à pôrtir du l " mal 2ol o

Référence PEB :

Numéro :

Établi le:

RWPEB#O472

20/1

Validité maximale : 20/12/2035 Wallonie
ffi

Utilasation d'énergies renouvelables

NEANT

Puissance de crête :

Orientation:

lnclinaison:

6.88 kwc

Sud-sud-est

35.0 '

NEANT

NEANT

NEANT

t5/16

Descriptions et recommandations -l 0-

sol. therm sol. photovolt. biomasse pompe à rhaleur roqénération

lnstalletion solaire
thermique

rG
lnstallation solaire
photovoltai:que

Biomasse

Pompe à <haleur

-l
Unité de
cogénération
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Wallonie

Le COrest le principal gaz à effet de serre, responsable des changements climatiques. Améliorer la performance
énergétique d'un logement et opter pour des énergies renouvelables permêttent de réduire ces émissions de COr.

Émissions annuelles de CO, du logement 3.593,06 kg CO2/an

Surfacê de plancher chauffée 3 1 7,65 m2

Émissions spé<ifiques de CO, 1'1,31 kg CO, /m'?.an

Certificat de performance énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel
Demande de permis à panir du 1" mai 2010

RéférencePEB: RWPE&090472

Numéro: 20251220503517

Établile: 20/12/2025
Validité maximale : 20/12/2035

Données complémentaires

l6/16

M
lmpact sur l'environnement

1 000 kg de CO, équivalent à rouler 8 400 km en diesel (4,5 I aux 100 km) ou essence (5 laux 100 km) ou encore à un
aller-retour Bruxelles-Lisbonne en avion (par passager).

Permis de bâtir / d'urbanisme / unique obtenu 2OtO6lZOlg

Référence du permis PB 2019/01
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